
questions de management et de 

réorganisation administrative. 

M. Fassi Fihri a exercé une longue 
carrière de consultant et a mené de 
nombreuses études en 
développement des ressources 
humaines pour le compte de 
plusieurs administrations et 

organismes publics. 

Collaborateur de plusieurs 
institutions internationales (BM et 
UE), sur des sujets portant sur les 
finances publiques, les services 
publics locaux et la lutte contre 
l’analphabétisme, M. Fassi Fihri a été 
directeur général d’un bureau 
d’étude spécialisé en matière de 
management public. 

Il a été expert formateur pour le 
compte de nombreux instituts de 

Rabat – M. Abdelahad Fassi Fihri que 
SM le Roi Mohammed VI a nommé, 
lundi à Casablanca, ministre de 
l’Aménagement du territoire, de 
l’Urbanisme, de l’Habitat et de la 
Politique de la Ville est né le 16 

janvier 1952 à Rabat. 

Diplômé de l’École supérieure de 

Commerce de Paris (ESCP), M. Fassi 
Fihri, membre du bureau politique du 
Parti du progrès et du socialisme 
(PPS), est spécialisé dans les 

formation publics et privés et a 
assuré le poste de directeur des 
études et de la coopération à 
l’Institut supérieur de 
l’Administration, chargé de former 
les cadres supérieurs de 

l’administration. 

Le nouveau ministre a, par ailleurs, 
été membre des commissions 
présidées par le Ministère de la 
modernisation des secteurs publics 
relatives à la promotion de la 
formation continue et de 

redéploiement des fonctionnaires. 
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Biograph ie  de  Abde lahad  Fass i  Fihri ,  min is tre  de  l ’Aménagement du  
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Un  pro je t  de  décret  a  é té  adopté  jeud i  dern ier  

Le  gouve rnement adapte  les  compétences  terri toria les  des  Agences  

urba ines  au  nouveau découpage  admin is tra t i f  du  Roya ume  

Le Conseil du gouvernement, réuni 

jeudi à Rabat, a adopté le projet de 

décret 2.17.634 relatif au ressort 

territorial des Agences urbaines, a 

affirmé le ministre délégué chargé 

des Relations avec le Parlement et la 

société civile, porte-parole du 

gouvernement, Mustapha El Khalfi. 

Présenté par le ministre de 

l'Aménagement du territoire, de 

l'urbanisme, de l’habitat et de la 
politique de la ville, le texte vise à 

harmoniser le ressort territorial de 

certaines Agences urbaines avec les 

dispositions du décret 2.15.716 relatif 

au découpage administratif du 

Royaume, ainsi que celles du décret 

2.15.40 fixant le nombre des régions, 
leurs dénominations, leurs chefs-

lieux ainsi que les préfectures et 

provinces qui les composent, 

diminuant ainsi le nombre des 

régions de 16 à 12, et à préserver 

l'harmonie des ressorts territoriaux 

des Agences urbaines, a précisé M. El 

Khalfi lors d'un point de presse à 

l'issue du Conseil du gouvernement. 

Ce projet de décret vise également à 

rattacher la province de Khouribga 

au ressort territorial de l'Agence 

urbaine de Béni Mellal, la province de 

Guercif à celle de Nador, la province 

de Tata à celle de Taroudant, la 

province de Sidi Ifni à celle de 

Guelmim, la province d'Es-Smara à 

celle de Laâyoune et la province de 

Midelt à celle d'Errachidia. Le projet 

en question porte aussi sur les 

dénominations de certaines Agences 

urbaines ainsi que le rassemblement 

de tout ce qui relève de la 

détermination du ressort territorial 

des Agences urbaines dans un seul 

texte juridique. 
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Le projet de décret 

2.17.634 adopté en 

Conseil de 

gouvernement tenu 

jeudi à Rabat vise à 

harmoniser le ressort 

territorial de certaines 

Agences urbaines avec 

les dispositions du 

décret 2.15.716 relatif 

au découpage 

administratif du 

Royaume ainsi que 

celles du décret 2.15.40 

fixant le nombre des 

régions, leurs 

dénominations, leurs 

chefs-lieux ainsi que les 

préfectures et 

provinces qui les 

composent.  

http://www.mapexpress.ma/actualite/societe-et-regions/biographie-de-abdelahad-fassi-fihri-ministre-de-lamenagement-du-territoire-de-lurbanisme-de-lhabitat-et-de-la-politique-de-la-ville/
https://lematin.ma/journal/2018/gouvernement-adapte-competences-territoriales-agences-urbaines-nouveau-decoupage-administratif-royaume/286541.html


à l'architecture et l’urbanisme à 
l’échelle nationale et internationale, 
a-t-il affirmé, notant que cette 
cérémonie constitue le 
couronnement d'un long cursus de 
formation et annonce le début 
d'une nouvelle étape, celle de 

l'intégration au marché d'emploi. 

De son côté, le ministre de 
l'Aménagement du territoire, de 
l'urbanisme, de l'habitat et de la 
politique de la ville, Abdelahad Fassi 
Fihri, a relevé que l'architecte joue 
un rôle essentiel dans l'élaboration 
et la mise en œuvre des politiques 
et des plans stratégiques initiés au 
Maroc, ainsi que le suivi et 

Dans une allocution de 
circonstance, M. El Othmani a 
souligné que la contribution des 
architectes touche aussi bien 
l'aménagement du territoire, 
l'amélioration du cadre de vie et la 
mise à niveau du paysage urbain 
que le développement et les 
mutations socio-économiques. Il a 
également mis en relief le 
patrimoine ancestral marocain en 
matière d'urbanisme, appelant les 
jeunes architectes à préserver 
cette richesse culturelle, qui 
constitue une composante 
essentielle de l'identité marocaine. 
L'ENA constitue un établissement 
de référence dans les métiers liés 

l'évaluation des grands chantiers. Il 
a appelé, à cette occasion, les 
lauréats à s'engager en faveur de la 
réalisation du développement et 
l'édification de la société du savoir, 
soulignant que le marché de l'emploi 
a besoin de jeunes compétences 
pour relever les défis de l'avenir.  
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Ce qu’on entend 
par renouvellement urbain 

 

Le renouvellement urbain est un 

phénomène de densification du 

tissu urbain existant. Autrement 

dit, les villes évoluent et leur 

croissance est accompagnée par 

la mutation du tissu urbain 

(constructions, équipements et 
réseaux constitutifs d’une ville ou 
d’un quartier). Ces changements 

se font par exemple par 

l’intermédiaire de réhabilitation 
de bâtis vacants (logement sans 

occupants), ou encore 

d’opérations de démolition/
reconstruction. 

Les architectes jouent un rôle pionnier dans 

l'édification du Maroc moderne et la 

poursuite du processus de développement 

que connaît le Royaume, a souligné, jeudi, le 

Chef du gouvernement, Saâd Eddine El 

Othmani, lors de la cérémonie de remise de 

diplômes aux lauréats de la 32e promotion de 

l’École nationale d'architecture à Rabat 
(ENA). 

qualitatives essentielles pour 
comprendre des expansions 
urbaines (à savoir les terres 
converties à usage urbain). Dans 
une première étape, l’Atlas sera 
focalisé sur l’évolution de 12 villes 
au cours des 20 dernières années. 
Il contiendra des cartes et des 
données métriques sur les 
changements spatiaux dans ces 
villes afin d’avoir plus de visibilité 
sur la croissance urbaine massive 
attendue dans les prochaines 
décennies. Pour ainsi situer le 
contexte, le taux d’urbanisation au 

Maroc dépasse largement les 
60%, se plaçant de ce fait au-
dessus de la moyenne mondiale 
(53,39%). L’accroissement naturel 
d’une part, l’exode rural et la 
création de nouveaux centres 
urbains, d’autre part, expliquent en 
grande partie cette évolution…   

 

 

S our c e :  a u jour dhu i . ma  

Pour mieux contrôler la dynamique 
urbaine dans nos villes, le 
ministère de l’aménagement du 
territoire national, de l’urbanisme, 
de l’habitat et de la politique de la 
ville se penche actuellement sur la 
réalisation d’un «Atlas national des 
expansions urbaines». Celui-ci 
sera accessible au grand public et 
aux professionnels dans environ 
une année, assure la tutelle. Les 
données de cette plate-forme 
seront ainsi partagées et 
permettront de fournir les 
données quantitatives et 

Ur ba n isat ion  non  ma î tr is ée  :  B ie ntô t  un  out i l  per forma nt  de  ve i l l e  ur ba ine  

S or t ie  de  la  32 e  pr omot ion  de  l ' E N A  

S aâ d E dd ine  E l  Ot hma n i  met  e n  a va nt  le  r ô le  p i onn ier  des  ar c h i te ct es  da ns  

l ' é d i f ic a t ion  du  M ar oc  mode r ne  

Nos villes sont soumises à une 
pression urbaine de plus en plus 
importante. C’est en tout cas ce 
qui ressort de l’appel d’offres 
récemment lancé par le ministère 
de l’aménagement du territoire, de 
l’urbanisme, de l’habitat et de la 
politique de la ville  pour la 
réalisation d’une étude sur la 
«stratégie de renouvellement 
urbain». Dans le détail, le Maroc 
fait face à une urbanisation 
croissante atteignant 65% au 
niveau urbain et périurbain, selon 
les résultats du Recensement 
général de la population et de 
l’habitat (RGPH) 2014. En l’espace 
de 54 ans, la population urbaine 

s’est donc vue multiplier par six, 
passant de 3,4 millions 
d’habitants en 1960 à 20,17 
millions d’habitants en 2014. Plus 
alarmant, les villes marocaines 
abriteraient 73,6% des habitants 
du pays en 2050. Cette 
croissance au niveau des villes se 
reflète à travers la concentration 
de près de 2/3 de la population 
dans 26 villes de plus de 100.000 
habitants. Désignées comme 
métropoles nationales, 
Casablanca, Fès, Tanger, 
Marrakech, Agadir, Meknès et 
Rabat concentrent ainsi un quart 
de la population du Maroc, soit 

24,9%. 

Dans cette configuration, le 
ministère de l’aménagement du 
territoire, de l’urbanisme, de 
l’habitat et de la politique de la ville 
s’inquiète de l’usage des ressources 
naturelles et foncières. D’où la 
nécessité d’adopter de nouveaux 
modes d’aménagement favorisant la 
densité, la compacité, l’intensité, la 
résilience et limitant l’étalement 
urbain… 
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La  t u t e l le  ac cé lèr e  la  m is e  e n  p la ce  de  la  «s tr até g ie  de  r e nou ve l le me nt  

ur ba in»  

 

L’étude dans son ensemble 

concernera 25 villes 

marocaines dont le seuil de 

population est supérieur à 

100.000 habitants. Ce 

projet s’inspire du 

programme «Suivi mondial 

de l’expansion urbaine» 

développé par l’ONU-

Habitat, en collaboration 

avec l’Université de New 

York et l’Institut Lincoln, 

accessible en ligne 

(www.atlasofurbanexpansi

on.org)  

https://lematin.ma/journal/2018/ad-eddine-el-othmani-met-ro-pionnier-architectes-ledification-maroc-moderne/286127.html
http://aujourdhui.ma/economie/urbanisation-non-maitrisee-bientot-un-outil-performant-de-veille-urbaine
http://aujourdhui.ma/economie/la-tutelle-accelere-la-mise-en-place-de-la-strategie-de-renouvellement-urbain
http://aujourdhui.ma/economie/la-tutelle-accelere-la-mise-en-place-de-la-strategie-de-renouvellement-urbain
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Le ministère de l’Aménagement 
du territoire national, de 

l’Urbanisme, de l’Habitat et de 
la Politique de la ville, se 

penche sur la numérisation des 

documents de l’urbanisme.  

Le renforcement de la coopération 

entre le Maroc et l’Inde, était au 
centre de discussions entre la 

Secrétaire d’Etat, auprès du 
Ministre de l’Aménagement du 

Territoire National, de l’Urbanisme, 
de l’Habitat et de la Politique de la 

Ville Fatna El Khiyel et 

l'Ambassadrice de l’Inde au 
Royaume Kheya Bhattacharya.  

coopération dans les domaines de 
l’Aménagement du Territoire, de 
l’Urbanisme, de l’Habitat et de la 
Politique de la Ville contribuera 
davantage à exploiter toutes les 
possibilités qui s’offrent à court et 
à moyen terme dans l’intérêt des 
deux pays. 
 
De même la Secrétaire d’Etat a 
passé en revue la longue 
expérience du Maroc en matière de 
production de logements sociaux 
et des dispositifs de financement y 
afférents. 
Pour sa part, le Secrétaire Général 
du Ministère Abdellatif Ennahli a 

Ces entretiens, tenus récemment à 
Rabat, étaient l'occasion de 
discuter des relations de 
coopération en cours et à venir 
entre les deux pays dans les 
domaines d’intérêt commun, ainsi 
que des moyens à même de 
renforcer et de consolider les 
relations bilatérales, indique un 
communiqué du ministère de 
tutelle. 
 
Lors de cette rencontre, Mme El 
Khiyel a évoqué les liens d’amitié 
unissant le Royaume du Maroc et la 
République de l’Inde, rappelant que 
l’approfondissement de la 

informé Mme Bhattacharya de 
l’approche adoptée par le pays en 
matière d’Aménagement du 
Territoire et d’Urbanisme, mettant 
l’accent sur la stratégie engagée 
par ce Département dans les 
domaines de l'urbanisme durable, 
de résilience des territoires et 

de planification stratégiques.              
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H a b ita t :  Le  Ma r oc  e t  l ' I nde  ve u le n t  r e nfor c er  le ur  c oopér a t ion  b i la té r a le  

Rappelons que cet 
établissement est en charge de 
la maîtrise d’ouvrage des 
projets de restauration du tissu 
ancien de la ville de Fès. Son 
intervention a d’ailleurs limité 
les effondrements des vieilles 
bâtisses et évité la perte de 
vies humaines durant ces 

dernières années. 

S’agissant du nouveau 
programme, il concerne 
l’aménagement de 8 parkings 

«intelligents», la réhabilitation 
des espaces publics et 
l’installation d’un dispositif 
d’information. Doté d’une 
enveloppe de l’ordre de 400 
millions de DH, ce projet est 
financé par Les Domaines de 
l’Etat, les ministères des 
Finances et de l’Intérieur, et la 
Commune de Fès. 

S our c e :  l e c o n om is t e . c om  

Ainsi, le nouveau projet de 
réhabilitation et de mise en 
valeur de la médina, lancé en 
mai dernier, est sur de bons 
rails. «Les études de réalisation 
sont en cours de finalisation. 
Les appels à manifestation 
d’intérêt seront lancés 
incessamment», confie Fouad 
Serrhini, directeur de l’Agence 
de développement et de 
réhabilitation de la médina 

(Ader-Fès). 

Fè s /R es ta ur a t ion  de  la  mé d ina :  400  m i l l i ons  de  D H  de  mar c hés  à  pr e ndr e  

Comment tirer avantage du 
digital pour améliorer et 
développer des services 
intelligents au profit du 
citoyen? C’est ce à quoi 
réfléchit le ministère de 
l’Aménagement du territoire 
national, de l’Urbanisme, de 
l’Habitat et de la Politique de la 
ville, rapporte Aujourd’hui Le 
Maroc dans sa publication de ce 

mardi 6 février. 

  

Selon le quotidien, le ministère 

plancherait actuellement sur la 
réalisation d’une étude pour 
mettre en place un géoportail 
qui devrait regrouper 
l’ensemble des documents de 
l’urbanisme, au profit des 
professionnels et du grand 
public. L’initiative vise à mettre 
à la disposition des concernés 
des données actualisées, le 
schéma directeur 
d’aménagement urbain, le plan 
de développement des 
agglomérations rurales et le 

plan de zonage. 

  

Le journal indique que ces 
données couvrent les 29 
agences urbaines du royaume, 
ajoutant que la connaissance du 
territoire nécessite de plus en 
plus de données numériques 
afin de faciliter la prise de 
décision et l’élaboration de 
synthèse sur les données 

urbanistiques. 

          

         S our ce :  l e 3 6 0. ma  

Amé na ge me nt  du  Te r r i to ir e :  Le  D é f i  de  la  Tr a ns for ma t ion  D ig i ta le  

Grâce aux multiples 

opérations de 

restauration de ses 

monuments, l’ancienne 
médina de Fès récupère 

au fur et à mesure son 

lustre d’antan et invite à la 
découverte de sa richesse 

historique. Et c’est là tout 
le défi des actions menées 

à l’initiative du Roi: 
«préserver l’identité 
culturelle et académique 

de la capitale spirituelle 

du Royaume».  

URBA-ACTU 

https://www.medias24.com/map/map-25931-Habitat-Le-Maroc-et-l-Inde-veulent-renforcer-leur-cooperation-bilaterale.html
http://leconomiste.com/article/1023474-fes-restauration-de-la-medina-400-millions-de-dh-de-marches-prendre
http://fr.le360.ma/economie/amenagement-du-territoire-le-defi-de-la-transformation-digitale-154687
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Numéro du BO Date de publication Téléchargement 

6635 01-01-2018 Télécharger 
6636 04-01-2018 Télécharger 

6637 08-01-2018 Télécharger 
6638 11-01-2018 Télécharger 
6639 15-01-2018 Télécharger 
6640 18-01-2018 Télécharger 
6641 22-01-2018 Télécharger 

6642 25-01-2018 Télécharger 
6643 25-01-2018 Télécharger 

Janvier 2018 

AGENDA  

DU 09/02/2018 AU 07/03/2018 — Exposition d'Ahmed Adallouch. De 10h00 à 19h00 
à Institut Français d'Essaouira 

 
Le 14/02/2018 — Contes pour enfants. 16h à Dar Souiri  
 
Le 15/02/2018 — Débat autour du thème : « Paul Berthier et la redécouverte de 

l’usine préindustrielle de sucre d’Ida-Ogourd ».16h à Dar Souiri 
 
Le 16/02/2018 — Le film d'animation Adama en projection à Essaouira. De 16h00 à 

17h30 à Institut Français d'Essaouira 
 
Le 21/02/2018 — Rencontre littéraire à Essaouira. De 18h30 à 19h30 à Institut 

Français d'Essaouira 
 
Le 21/02/2018 — Rencontre littéraire à Essaouira. De 18h30 à 19h30 à Institut 

Français d'Essaouira 

http://www.sgg.gov.ma/BO/Ar/2018/BO_6635_Ar.pdf?ver=2018-01-05-171155-613
http://www.sgg.gov.ma/BO/Ar/2018/BO_6636_Ar.pdf?ver=2018-01-09-110746-870
http://www.sgg.gov.ma/BO/AR/2018/BO_6637_Ar.pdf?ver=2018-01-10-163612-817
http://www.sgg.gov.ma/BO/AR/2018/BO_6638_ar.pdf?ver=2018-01-15-120100-080
http://www.sgg.gov.ma/BO/AR/2018/BO_6639_Ar.pdf?ver=2018-01-19-150557-613
http://www.sgg.gov.ma/BO/AR/2018/BO_6640_Ar.pdf?ver=2018-01-24-110055-927
http://www.sgg.gov.ma/Portals/1/BO/2018/BO_6641_Ar.pdf?ver=2018-01-29-151839-900
http://www.sgg.gov.ma/Portals/1/BO/2018/BO_6642_Ar.pdf?ver=2018-01-30-160847-830
http://www.sgg.gov.ma/Portals/1/BO/2018/BO_6643_Ar.pdf?ver=2018-01-31-120452-980
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services électroniques destinés aux citoyens.  

http://auessaouira.ma/wp-content/uploads/2017/09/DepliantAUESS.pdf
http://auessaouira.ma/wp-content/uploads/2017/09/DepliantAUESS.pdf
http://www.auessaouira.ma/

